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1 COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE OU DU RESPONSABLE 
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2 OBJET DE L’ENQUETE 

Le document dôenqu°te publique concerne le zonage des eaux pluviales de la commune de 

Charantonnay dans le d®partement de lôIs¯re. Il a pour objectif de proposer à la commune les 

solutions techniques les mieux adaptées à la collecte, au traitement éventuel et au rejet dans le 

milieu naturel des eaux pluviales, en intégrant les aspects économiques et la protection de 

lôenvironnement. 

 

Le zonage permet de déterminer les modes dôassainissement applicables sur les secteurs 

d®j¨ urbanis®s et les secteurs ouverts ¨ lôurbanisation. Les zones d®limit®es doivent °tre annex®es 

aux documents dôurbanisme de la commune afin que les prescriptions issues du zonage soient 

opposables non seulement aux communes, mais aux tiers. Elles servent à la protection des 

habitants et cr®ent donc des servitudes administratives sôimposant aux constructeurs. 

 

Afin dôanticiper lôurbanisation future et dans un objectif de s®curisation, la commune de 

Charantonnay a décidé de mener une réflexion portant sur son zonage dôassainissement des eaux 

pluviales. 
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4 RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ETE RETENU 

Le zonage des eaux pluviales de la commune de Charantonnay retient un objectif de 

conservation et de non aggravation de lô®tat existant. Un syst¯me de r®tention des eaux (à 

déterminer au cas par cas, exemple : bassin de r®tention, cuve, stockage sur toiture, é) à la 

parcelle ou pour tout projet de construction, sera mis en place ¨ partir du moment quôune 

augmentation de lôimperm®abilisation des sols sera r®alis®e. La restitution des eaux se fera en 

priorité dans le sous-sol. 

 

La collecte des eaux pluviales ainsi que leurs restitutions dans le réseau unitaire (ou le 

milieu superficiel, si absence de réseau à proximité), est demandée pour les immeubles localisés 

en amont du périmètre de protection pour les captages de lôeau potable. 

 

La solution proposée pour résoudre les problématiques des secteurs Vignier et Barroz est 

de construire des merlons de terre en travers des sentiers afin de rediriger le ruissellement des eaux 

pluviales en direction dôexutoires naturels. 

 

La solution pour le Varvaray et la route du Stade est la réhabilitation du réseau existant. 

Avec comme procédure dôurgence la pose de clapet pour les habitations inondées. 
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5 CADRE REGLEMENTAIRE 

Le zonage mis en place par la commune concerne lôensemble du territoire, d®coup® en 

zones auxquelles sont attribu®es des modes dôassainissement des eaux usées et des eaux pluviales. 

Ce zonage est soumis ¨ une enqu°te publique selon lôarticle R 123-11 du Code de lôUrbanisme, et 

sera annexé au Plan Local dôUrbanisme.  

Il a pour objet dôinformer le public et de recueillir ses appr®ciations, suggestions et contre-

propositions afin de permettre à la commune de disposer de tous les éléments nécessaires à sa 

décision.  

Lôid®e que lôassainissement autonome était voué à disparaître nôest plus dôactualit®. Le 

raisonnement unique autour du « r®seau dôassainissement » et de la « station dô®puration », afin de 

converger vers un idéal ou chaque habitation est raccordée au réseau qui assure la collecte et 

permet le traitement intégral des eaux usées, est révolu. 

 

Suite ¨ lô®volution des technologies qui a permis de le remettre dôactualit®, 

lôassainissement autonome ou individuel est dorénavant considéré comme une technique fiable et 

à considérer. Le raccordement aux réseaux de collecte des eaux usées est parfois techniquement 

difficile. Il est souvent, en milieu rural, économiquement peu rationnel (habitat dispersé et/ou 

petits hameaux isolés, ®loignement de la station dô®puration). 

 

La conscience quôune solution autonome peut sôav®rer tout aussi efficace quôune solution 

« raccordement au réseau è a redonn® ses lettres de noblesse ¨ lôassainissement individuel. Le 

cadre légal qui a marqué cette évolution est apporté par la loi sur lôEau du 3 janvier 1992 et ses 

textes dôapplication. 

 

Lôassainissement autonome est d®sormais non seulement autoris®, mais recommand® dans 

certains cas, et encadré. Les installations autonomes ne peuvent désormais fonctionner sans 

dommage pour lôenvironnement que si les dispositifs sont conçus et entretenus de manière 

adéquate. Cela impose de soumettre les installations individuelles à une surveillance qui incombe 

à la collectivité. Lôassainissement autonome est obligatoire pour toutes les habitations non 

raccordées au réseau dôassainissement collectif. 

 

 

 

 




